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Déclinaison régionale du Plan national d’actions Messicoles

Présentation du dossier

La déclinaison régionale du Plan national d’actions en faveur des messicoles a été rédigé par le
CBN de Bailleul, le CBN de Brest et le CEN Normandie. Il définit la stratégie et les actions en
faveur de la conservation des plantes messicoles en Normandie pour une période de 10 ans
(2024-2033). Sa construction s’est basée sur :

 un cadre national, donné par le Plan national d’actions en faveur des messicoles, qui
définit les axes de travail et les actions à mener, et qui a vocation à être décliné au
niveau régional,

 une  coconstruction  large  avec  les  acteurs  régionaux  autour  de  la  thématique  des
messicoles  en  Normandie  (entretiens,  séminaires,  ateliers  thématiques…).  La
mobilisation des acteurs régionaux est en effet placée au centre de la stratégie du Plan
régional d’actions.

Après une présentation des espèces messicoles (biologie, écologie) et de l’état des lieux en
Normandie  (Nombre  d’espèces  concernées,  régression…).  Le  Plan  régional  a  été  plus
particulièrement présenté.
22 actions sont prévues sur la période 2024-2033, ordonnées selon les 5 axes du PNA. Chaque
action fait l’objet d’une fiche de présentation précisant notamment les correspondances avec
les axes et actions du Plan national, un calendrier prévisionnel de réalisation, des indicateurs
de réalisation, les animateurs et partenaires potentiels pour la réalisation de l’action.

Jocelyne  Cambecedes  (animatrice  nationale  du  PNA messicoles)  et  Karim  Ben  Mimoun
(chargé du PDA messicole au département de l’Eure), relecteurs du PRA, valident le projet en
proposant quelques modifications et ajouts pour notamment mettre plus en avant l’intérêt de
préserver les messicoles pour leur service écosystémique, en tant que source de nourriture
pour les insectes pollinisateurs et auxiliaires de cultures, afin de favoriser l’implication de la
profession agricole.
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Le CSRPN émet un avis très favorable à cette déclinaison normande du PNA en faveur
des plantes messicoles, issue d’un bon travail collaboratif porté par les deux antennes
normandes  des CBN. Il  salue la  mobilisation de tous  les  acteurs,  la  complétude des
fiches et le lien réussi avec le plan national d’actions.

Le  CSRPN  souligne  l’importance  de  pouvoir  agir  sur  les  pratiques  culturales  afin
notamment de réduire les usages d’herbicides, ainsi que de laisser davantage de place
aux plantes messicoles (semis moins denses).

Le CSRPN propose d’intégrer au réseau des aires ou sites ateliers prévu au plan d’action
les  aires  d’alimentation  de  captage,  secteurs  sur  lesquels  les  animateurs  locaux
travaillent quotidiennement avec les acteurs du monde agricole.

Il souligne également la menace potentielle posée par les mélanges de graines du type
« jachères fleuries », le risque de « pollution » génétique étant en effet important. En ce
sens,  l’action de développement d’une filière  de  semences  messicoles  régionales  est
saluée par le CSRPN.

Enfin, le CSRPN insiste sur l’importance de faire le lien entre plantes messicoles et autres
groupes taxonomiques, notamment les insectes.  A ce titre, il  est souligné le rôle que
peuvent jouer les messicoles pour pallier le manque de ressources alimentaires pour les
pollinisateurs  dans  l’agroécosystème  pendant  le  mois  d’août.  L’articulation  avec  les
autres déclinaisons régionales de PNA est donc à mettre en œuvre,  particulièrement
avec le plan d’action Pollinisateurs.

Conformément à l’article R411-25 du Code de l’Environnement, le présent avis est transmis à
Monsieur le Préfet de la région de Normandie et à Monsieur le Président du Conseil Régional
et sera publié sur le site de la DREAL au titre du porter à connaissance des travaux du Conseil.

Le président du CSRPN

Thierry Lecomte
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